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30 - ADHÉSION À LA CENTRALE D'ACHAT DE L'INFORMATIQUE
HOSPITALIÈRE (CAIH)

La CAIH (Centrale d’Achat de L’Informatique Hospitalière) prépare et anime des marchés publics dans le
domaine informatique et télécoms, à destination de ses adhérents, établissements de santé publics et
privés à but non lucratif dont les collectivités territoriales.

Elle propose une trentaine de marchés dont certains peuvent intéresser la ville de Cherbourg-en-Cotentin
comme :

• logiciels et applications métiers
• logiciel de seconde main
• IOT – internet des objets connectés
• matériels informatiques
• prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage en matière de sécurité des systèmes d’information et

RGPD
• service d’impression
• virtualisation des serveurs et postes de travail

Passer par cette centrale d’achat permet de bénéficier d’économies liées à un volume de commande que
la ville seule ne peut atteindre et dispense de procédure de consultation, les appels d’offres ayant été
passés par la CAIH.

L’adhésion à la CAIH est concomitante à l’adhésion à un marché. L’adhésion à un marché ne vaut pas
pour l’ensemble des marchés.

La redevance, pour la mise à disposition de tous les marchés sauf un (ELODI), est de 400 euros HT par
année et par marché pour une structure de + de 500 employés, avec une proratisation appliquée au mois
qui suit l’adhésion pour la première année d’adhésion.
Pour le marché ELODI (acquisition de logiciel) : aucune redevance pour la mise à disposition de ce marché
n’est facturée. La CAIH facturera 1% des achats HT qui seront réalisés auprès du titulaire SCC.
Si aucune commande n’est passée, la CAIH ne facturera rien.

Le conseil municipal est invité à permettre à la collectivité :

• d’adhérer à la centrale d’achat du CAIH, 9, Rue des Tuiliers, 69003 LYON, cette adhésion étant
ensuite renouvelée tacitement chaque année sauf dénonciation expresse,

• d’affecter  la  dépense correspondant  aux différentes  adhésion au budget principal  (imputation
6281 020 011),

• d’autoriser  le  Maire ou l’adjoint  au maire à signer toute pièce nécessaire  à l’exécution de la
présente délibération.

• dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Caen (Calvados) dans un délai de deux mois.



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

19h07 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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